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Le présent rapport couvre l’exercice clos le 31 décembre 2021 et se décline dans les rubriques 
suivantes :

 PrésentaƟ on de la Fucec-Togo : historique, environnement socio-économique 
durant l’exercice 2021, les praƟ ques mutualistes ou coopéraƟ ves ;

 AcƟ vités réalisées durant l’exercice 2021 : la gouvernance du réseau, les prestaƟ ons 
off ertes  aux Coopec, les innovaƟ ons concernant les services off erts, les acƟ vités 
sociales, la mise en œuvre des obligaƟ ons en maƟ ère de luƩ e contre le blanchiment 
des capitaux et le fi nancement du terrorisme, les relaƟ ons avec les autorités de 
contrôle, les acƟ vités avec les partenaires, l’évoluƟ on de la situaƟ on fi nancière du 
réseau, les changements intervenus dans l’organisaƟ on, les diffi  cultés rencontrées, 
l’analyse des affi  liaƟ ons et des désaffi  liaƟ ons d’insƟ tuƟ ons membres sur l’exercice 
2021, la liste des autres insƟ tuƟ ons fi nancières auprès desquelles les placements 
sont eff ectués ou qui ont octroyé des fi nancements au réseau ;

 PerspecƟ ves; 

 Etats fi nanciers ;

 Annexes.





I- PRESENTATION DE LA FUCEC-TOGO

1.1. Historique de la Fucec-Togo
Acteur majeur des SFD au Togo, la FaîƟ ère des Unités CoopéraƟ ves d’Epargne et de Crédit 
(Fucec- Togo) est agréée par le Ministre en charge des fi nances suivant arrêté N°345/MEF/
SG/CAS-IMEC du 26 décembre 2008 modifi ant l’arrêté n°155/MEF/DE/CAS-IMEC du 26 
novembre 1997 et inscrite sous le numéro T/1/GFLM/97/0001A sur le registre des SFD. La 
toute première Caisse d’entraide a été l’iniƟ aƟ ve d’un volontaire américain, James Winter en 
mission au centre rural agricole de Kougnohou auprès de l’Eglise Evangélique Presbytérienne 
du Togo. De proche en proche, des bénévoles togolais regroupés dans un Comité NaƟ onal 
des Unions pour le Développement de l’Epargne et de Crédit (Conaudec) créé à cet eff et en 
1969 ont repris et fait abouƟ r ceƩ e iniƟ aƟ ve en poursuivant l’expansion des CoopéraƟ ves 
d’Epargne et de Crédit (Coopec) sur le territoire naƟ onal. En 1983, la FédéraƟ on des 
Unions CoopéraƟ ves d’Epargne et de Crédit du Togo (Fucec-Togo) a été portée sur les fonts 
bapƟ smaux par les Coopec regroupées en unions régionales en remplacement du Conaudec.

Pendant plus d’une décennie, le réseau a principalement bénéfi cié de l’appui technique du 
World Council of Crédit Unions (WOCCU) sur fi nancement de l’USAID. En avril 1994, du fait 
de la dégradaƟ on de la situaƟ on poliƟ que au Togo, l’USAID a suspendu ses intervenƟ ons 
dans le pays. CeƩ e suspension de la coopéraƟ on américaine a eu pour conséquence le 
retrait non planifi é du WOCCU à Ɵ tre d’agence d’exécuƟ on et l’arrêt de toute subvenƟ on 
à un moment où l’autosuffi  sance opéraƟ onnelle de l’insƟ tuƟ on était de moins de 40%. Ce 
retrait non préparé du principal bailleur de fonds a eu des répercussions négaƟ ves sur la 
viabilité technique et fi nancière du réseau. 

La Fucec-Togo a vu le jour dans sa forme actuelle le 23 juin 2001 à Kara. En eff et, en 
juin 2001, la FédéraƟ on des Unions CoopéraƟ ves d’Epargne et de Crédit du Togo, par 
changement de dénominaƟ on est devenue la FaîƟ ère des Unités CoopéraƟ ves d’Epargne 
et de Crédit du Togo pour mieux coller à sa nouvelle vision d’un réseau à deux niveaux. 
Les Unions Régionales sont supprimées au bénéfi ce d’une Union NaƟ onale dénommée 
FaîƟ ère organisée en deux étages :

Au niveau local, les Coopec : elles ont essenƟ ellement pour rôle la mobilisaƟ on des 
épargnes de leurs membres et l’octroi des crédits à leur profi t à parƟ r des épargnes 
mobilisées. Les Coopec du réseau Fucec-Togo sont implantées aussi bien en milieu 
rural, périurbain qu’urbain suivant le lien commun d’idenƟ té et d’objecƟ f qu’elles se 
donnent.

Au niveau naƟ onal, la Fucec-Togo : elle est l’émanaƟ on des Coopec regroupées 
en une Union NaƟ onale issue de la restructuraƟ on de la FédéraƟ on en juin 2001, 
répondant ainsi à un souci d’une plus grande effi  cacité au service de ses membres. 
Elle s’aƩ èle à soutenir le développement pérenne et rentable des Coopec, à protéger 
leurs intérêts et à favoriser la réalisaƟ on de leurs objecƟ fs en leur fournissant des 
services professionnels communs en maƟ ère de formaƟ on, d’éducaƟ on coopéraƟ ve, 
de fi nancement, d’inspecƟ on, de vérifi caƟ on, de conseil en gesƟ on, de représentaƟ on, 
etc.

La Fucec-Togo agit en qualité d’organisme de coordinaƟ on, de surveillance et de contrôle 



des Coopec affi  liées. Les valeurs sur lesquelles le réseau se fonde parƟ culièrement pour 
réaliser sa vision et remplir sa mission sont l’importance des membres, le professionnalisme, 
l’intégrité, l’équité-jusƟ ce et la solidarité.

En eff et, «à nos yeux, sans les membres, notre entreprise n’existe pas». Car il n’y a pas de 
Coopec sans membres, il n’y a pas de FaîƟ ère sans Coopec et il n’y a pas de réseau sans 
Coopec.

Le service aux membres reste le socle et la jusƟ fi caƟ on de la présence des agents dans 
l’entreprise et ils doivent les servir absolument avec professionnalisme et célérité car le 
personnel a pleine conscience qu’ils sont la pierre angulaire du développement de notre 
entreprise. Les dirigeants et le personnel sont imprégnés de la culture de l’excellence, de 
l’esprit de travail en équipe et veillent constamment à observer une éthique professionnelle 
dans la prestaƟ on des services et le comportement. Les poliƟ ques et procédures sont 
respectées et s’appliquent sans discriminaƟ on à tous, dirigeants, personnel et membres 
de nos insƟ tuƟ ons dans un esprit de totale égalité. Aucune insƟ tuƟ on du réseau n’est forte 
seule. Ensemble, nous consƟ tuons l’incroyable force de la coopéraƟ on et représentons 
la force du réseau. Le réseau se fi xe des objecƟ fs clairs et les réalise notamment par la 
croissance du portefeuille, sa qualité, la mobilisaƟ on de l’épargne et la rentabilité des 
opéraƟ ons. Le réseau fait preuve d’innovaƟ on et off re des produits et services adaptés aux 
besoins des membres et aux meilleures condiƟ ons. Lorsqu’on nous confi e des ressources 
et des tâches, nous rendons compte du moment et de la façon dont ces ressources sont 
uƟ lisées et ces tâches accomplies. Ce sont là les valeurs auxquelles notre réseau croit et 
s’applique à traduire dans ses opéraƟ ons.

La Fucec-Togo à travers les Coopec a fait de l’épargne préalable, la condiƟ on d’accès au crédit 
mais a expérimenté depuis 1996 une approche alternaƟ ve pour luƩ er contre la pauvreté en 
faisant du crédit un sillon devant conduire à l’épargne. Le produit issu de ceƩ e expérience, 
développé par Freedom From Hunger (FFH) et appelé communément dans le réseau, Crédit 
Epargne avec EducaƟ on (CEE) ou Caisse Villageoise ailleurs, est exclusivement desƟ né aux 
femmes pauvres du milieu rural et semi-urbain.

Le réseau offre également des services financiers et non financiers aux jeunes à travers 
deux produits : le YouthStart et le YouthEspoir. 

 Depuis le 30 novembre 2012, le YouthStart desƟ né aux jeunes de 12 à 24 ans permet 
de leur assurer une éducaƟ on fi nancière et la mobilisaƟ on de la peƟ te épargne.

 A parƟ r d’octobre 2015, le YouthEspoir permet de fi nancer des jeunes arƟ sans de 18 
à 35 ans qui veulent monter leur atelier ou renforcer leurs acƟ vités, après leur avoir 
donné une éducaƟ on fi nancière. 

La capacité de mobilisaƟ on de l’épargne, le niveau important de crédits accordés, les 
nombreux programmes développés sont autant d’atouts pour le réseau Fucec-Togo 
pour contribuer à la réducƟ on de la pauvreté dans notre pays. Le réseau Fucec-Togo a 
certainement aƩ eint son objecƟ f en maƟ ère de mobilisaƟ on de l’épargne. Son véritable 
défi , celui de son avenir, reste la plus grande rentabilisaƟ on et une sécurisaƟ on accrue des 
ressources mobilisées à travers une gesƟ on plus professionnalisée des Coopec de base et 
de la Caisse Centrale de la FaîƟ ère.

Au 31 décembre 2021, la Fucec-Togo compte 35 Coopec affi  liées et une Structure FaîƟ ère. 
En termes combinés les principaux indicateurs caractérisƟ ques se résument comme suit :



Indicateurs 2021 2020 Variations PAR

Nombre de membres 1 205 821 1 130 111 6,7%  

Encours d’épargne 110 768 708 888 101 114 645 173 9,6%  

Encours de crédit 77 089 858 189 63 829 893 053 20,8%  

Encours en retard de plus de 90 jours 2 246 226 790 3 358 553 137 -33,1% 2,91%

Encours en retard de plus de 30 jours 3 220 998 128 4 459 388 102 -27,8% 4,18%

Encours en retard de plus de 1 jour 4 318 136 570 5 728 751 768 -24,6% 5,60%

Résultat combiné 1 615 387 149 74 264 143 2075,2%  

Total fonds propres combinés 34 511 240 410 32 023 067 095 7,8%  

Total Actif combiné 151 027 038 782 137 277 935 889 10,0%  

       NB : les données monétaires sont en F CFA 

S’agissant de la Structure FaîƟ ère, les principaux indicateurs caractérisƟ ques se présentent 
au 31 décembre 2021 comme suit :

Indicateurs 2021 2020 Variations PAR
Nombre de membres (institutions de base) 35 35 0,0%  

Encours d’épargne 16 631 888 059 28 043 127 101 -40,7%  

Encours de crédit 3 910 962 003 2 312 309 056 69,1%  

Encours en retard de plus de 90 jours 3 777 619 3 777 619 0,0% 0,10%

Encours en retard de plus de 30 jours 3 777 619 3 777 619 0,0% 0,10%

Encours en retard de plus de 1 jour 3 777 619 3 777 619 0,0% 0,10%

Résultat 21 739 347 17 102 163 27,1%  

Total fonds propres 6 688 821 795 6 647 780 313 0,6%  

Total fonds de sécurité 4 224 165 959 3 845 967 650 9,8%  

Total Actif 24 342 378 122 35 767 864 317 -31,9%  

NB : les données monétaires sont en F CFA



1.2. Environnement socio-économique durant l’exercice 
clos le 31 décembre 2021

Tout comme 2020, l’année 2021 a été marquée par la propagaƟ on sans précédent de la 
crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19. Apparue en premier lieu comme une crise 
sanitaire, elle a conduit rapidement à une crise économique et sociale du fait de ses eff ets 
sévères sur l’environnement économique et social. Aucun pays au monde n’a été épargné 
même s’ils n’ont pas été touchés avec la même sévérité.

La persistance de la crise de la Covid-19 malgré l’espoir suscité par le déploiement des 
vaccins contre le virus a fait davantage de morts dans le monde en 2021. Le seuil de plus 
de cinq (05) millions de morts depuis le début de ceƩ e pandémie a été franchi en 2021 
avec l’eff et du variant Delta qui s’est avéré plus contagieux. 

Les mesures prises pour endiguer la propagaƟ on de la Covid-19 ont eu pour principales 
conséquences la baisse de la consommaƟ on et des invesƟ ssements, la baisse des transferts 
de fonds des migrants vers leurs pays d’origine tout ceci induisant la baisse d’acƟ vités dans 
beaucoup de secteurs. CeƩ e situaƟ on a eu comme impact fi nal la contracƟ on de la croissance 
économique, l’augmentaƟ on du chômage, de la précarité et des défi cits budgétaires même 
si sur le plan économique les conséquences ont été moins dramaƟ ques en 2021 du fait 
de l’allégement des mesures restricƟ ves notamment la levée du couvre-feu. Ainsi on peut 
relever :

Au plan internaƟ onal :
un retour à la croissance économique mondiale avec un rebond à 5,6% du fait des 

mesures sanitaires, des poliƟ ques publiques, des plans de relance iniƟ és au niveau 
de chaque pays.  Pour l’année 2021, la croissance est aƩ endue à 5,2% en Europe, 
5,6% aux États-Unis et 8,1% en Chine. L’Inde avec 9,4% et la France avec 6,8% 
surpassent les moyennes régionales et se placent parmi les champions de la relance 
économique ;

la poursuite, globalement dans le monde, de poliƟ ques économiques conjoncturelles 
tant monétaires que budgétaires, desƟ nées à aƩ énuer les eff ets de la crise 
économique due à la Covid-19 ; 

la tenue de la 26ème Conférence des NaƟ ons Unies pour les changements climaƟ ques 
(COP26) à Glasgow, en Ecosse avec la parƟ cipaƟ on de 120 dirigeants mondiaux et 
plus de 40 000 parƟ cipants. Au cours de ce sommet, 200 pays ont approuvé le pacte 
de Glasgow pour le climat. L’adopƟ on de ce pacte permet de limiter le réchauff ement 
de la planète à +1,5°C en 2022. En dehors de la réducƟ on des émissions de CO2, il 
y a des mesures à prévoir pour aider les populaƟ ons déjà touchées par les aléas 
climaƟ ques, le fi nancement aux pays pour leur permeƩ re d’aƩ eindre leurs objecƟ fs 
climaƟ ques et une meilleure collaboraƟ on au plan mondial pour la consolidaƟ on de 
l’acƟ on pour le climat ;

aux Etats-Unis, les actes de violences au Capitole contre les parlementaires qui 
s’apprêtaient à cerƟ fi er la victoire de Joe Biden à la présidenƟ elle. Ces violences, 
inédites, ont fait 6 morts. Par la suite, le démocrate Joe Biden devient offi  ciellement 
le 46ème président des États-Unis après sa prestaƟ on de serment à Washington, en 
l’absence de son prédécesseur, Donald Trump ;

accord sur une réforme de la fi scalité internaƟ onale : après des années de négociaƟ ons, 
130 pays membres de l’OCDE tombent d’accord, le 1er juillet 2021, sur un plan de 
réforme de la fiscalité internationale pour mieux taxer les multinationales. Il s’agit de 
l’imposition d’un taux minimum d’impôt sur les sociétés de 15% à partir de 2023 aux 
entreprises multinationales.



En Afrique subsaharienne : 
l’entrée en vigueur de la zone de libre-échange conƟ nentale africaine (ZLECA) ; un 

projet de zone de libre-échange qui couvre l’ensemble du continent africain, avec 
comme objecƟ f d’intégrer à terme l’ensemble des 55 États de l’Union Africaine au 
sein de la zone de libre-échange ;

la reprise de la croissance dans les pays de l’Union Economique et Monétaire Ouest-
Africaine (UEMOA) est neƩ e, esƟ mée à 6,1% en 2021 contre 1,8% en 2020 avec un 
taux d’infl aƟ on de 6%.

Au plan naƟ onal : 
la reprise substanƟ elle de l’acƟ vité économique par rapport à 2020 du fait de 

l’aƩ énuaƟ on des eff ets liés à la Covid-19.  En eff et, après un ralenƟ ssement de la 
croissance du PIB à 1,8 % pendant la pandémie de la Covid-19 en 2020, le pays a 
connu un rebond à 5,3 % en 2021, refl étant un progrès dans le secteur des services. 
Du côté de la consommaƟ on, les dépenses des ménages et les invesƟ ssements 
publics et privés ont fortement contribué à la reprise ; 

le déficit des transactions courantes qui s’est élargi à 3,2 % en 2021, soit plus du 
double de son niveau de 2020. Les dons et les prêts concessionnels ont contribué à 
financer le déficit de la balance courante. Le déficit budgétaire est resté élevé à 6,5 
% du PIB en 2021, entraînant une augmentation de la dette publique de 60,3 % du 
PIB en 2020 à 64,7 % en 2021. On note un taux d’inflation de 4,5% à fin décembre 
2021 ;

le vote par l’Assemblée NaƟ onale de la loi de fi nances gesƟ on 2022 avec un budget 
en dépenses et en receƩ es en équilibre de 1 779,2 milliards FCFA contre 1 702,9 
milliards FCFA en 2021 soit une augmentaƟ on de 4,5%, avec une croissance 
économique projetée sur 2022 de 6,1%.

Au plan interne du réseau :

la poursuite de la correcƟ on des insuffi  sances des missions de contrôle de la FaîƟ ère 
par la CBU, la CIF et le Commissaire aux comptes notamment ;

la tenue des réunions statutaires des organes à la FaîƟ ère et dans les insƟ tuƟ ons 
de base exceptée l’Assemblée Générale à cause des mesures restricƟ ves de luƩ e 
contre la Covid-19 ;

la parƟ cipaƟ on aux acƟ vités de la CIF notamment le Copil (Comité de pilotage) 
pour le remplacement du SIG intégré et le suivi des acƟ vités de LA FINAO ; 

la parƟ cipaƟ on aux réunions organisées par la BCEAO avec la tutelle, l’AssociaƟ on 
professionnelle des SFD du Togo et les insƟ tuƟ ons relevant de l’arƟ cle 44 de la loi 
portant réglementaƟ on des SFD. Il s’agit de rencontres organisées et présidées par 
la BCEAO pour faire le point sur l’évoluƟ on du secteur ;

l’organisaƟ on d’une retraite stratégique regroupant les dirigeants élus et les cadres 
de la Fucec-Togo à Kpalimé ;

l’organisaƟ on d’un atelier de réfl exion regroupant les dirigeants élus et les cadres 
sur l’amélioraƟ on des relaƟ ons entre la Coopec Solidarité et la Structure FaîƟ ère ;

l’élaboraƟ on de la Stratégie de Financement Agricole (SFA) du réseau couvrant la 
période 2022-2026 ;

la poursuite de la mise en œuvre du projet Mobile Banking ;
le lancement de la phase pilote du projet de digitalisaƟ on du crédit agricole ;
le lancement du recrutement d’agents de crédit et d’auditeurs internes pour le 

compte de certaines insƟ tuƟ ons de base et de la FaîƟ ère ;
l’élaboraƟ on et l’évaluaƟ on des plans de redressement des Coopec fragiles ; 
la tenue de la réunion du Collège des Directeurs des Coopec du 04 au 05 octobre 

2021 conformément au plan de travail de la FaîƟ ère.



 1.3. Pratiques coopératives
Réseau de coopéraƟ ves d’épargne et de crédit, la Fucec-Togo fait du renforcement des 
capacités de ses élus, de son personnel, de ses membres et même du grand public un levier 
de changement comportemental et de développement des compétences. Les formaƟ ons 
et les séances d’éducaƟ on coopéraƟ ve organisées au profi t de ses acteurs qui portent 
sur des thèmes variés, sont des privilèges spécifi ques liés à la nature même de notre 
entreprise au bénéfi ce des membres. L’exercice démocraƟ que du pouvoir se fait à tous les 
niveaux de prise de décision selon le principe, une personne une voix, sans aucune forme 
de discriminaƟ on, et chaque organe ou acteur (dirigeant ou technicien) a la responsabilité 
de rendre compte. La FaîƟ ère veille à ce que les Coopec elles-mêmes se conforment dans 
leur foncƟ onnement aux principes coopéraƟ fs.



II- ACTIVITES REALISEES DURANT L’EXERCICE 2021

2.1. Gouvernance 
Au cours de l’exercice 2021, à l’excepƟ on de l’Assemblée Générale, tous les organes de la 
Fucec-Togo ont accompli les tâches qui leur sont dévolues dans le cadre de leurs réunions 
périodiques. 

2.1.1. L’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale de la Fucec-Togo n’a pu tenir de réunion durant l’exercice 2021 en 
raison des restricƟ ons édictées par le Gouvernement togolais dans le cadre de la luƩ e 
contre la pandémie liée à la Covid-19. En eff et, le Gouvernement, dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire a interdit des rassemblements de personnes en nombre important. Ceci 
a empêché la Structure FaîƟ ère à l’instar des insƟ tuƟ ons de base de tenir son Assemblée 
Générale au Ɵ tre de l’exercice 2020. 

2.1.2 Les activités du Conseil d’Administration
Le Conseil d’AdministraƟ on a, conformément à la loi et aux textes internes du réseau, veillé 
au bon foncƟ onnement et à la bonne gesƟ on de la Structure FaîƟ ère mais aussi de tout le 
réseau Fucec-Togo. A cet eff et, dans le cadre de ses réunions périodiques, il a donné des 
orienƟ ons à la DirecƟ on Générale et organisé le suivi des acƟ ons de ceƩ e dernière.  Ainsi 
a-t-il tenu sur la période sous revue, au total cinq (05) réunions dont quatre (04) ordinaires. 
En outre, le Conseil d’AdministraƟ on a eff ectué deux (02) consultaƟ ons à domicile sur 
des quesƟ ons urgentes. L’organe d’administraƟ on a ainsi assuré le suivi périodique de la 
réalisaƟ on des acƟ vités prévues pour l’exercice 2021 et de l’exécuƟ on des budgets annuels 
2021. Ses réunions ont porté notamment sur :
- le rapport d’exécuƟ on globale du plan de travail 2020 ;
- le rapport d’exécuƟ on globale des budgets 2020 ;
- l’arrêté des comptes au Ɵ tre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ;
- l’aff ectaƟ on des résultats des exercices 2019 et 2020 à Ɵ tre provisoire en aƩ endant la 

tenue de l’Assemblée Générale conformément aux recommandaƟ ons du Commissaire 
aux comptes ;

- les rapports trimestriels d’acƟ vités et d’exécuƟ on des budgets 2021 du Directeur Général; 
- la prise de contact offi  cielle avec l’Administrateur Provisoire de la Coopec Solidarité ; 
- le suivi des acƟ vités de l’Administrateur Provisoire de la Coopec Solidarité ;
- le point sur les acƟ vités de la CIF ;
- le suivi du projet d’acquisiƟ on d’un nouveau SIG porté par la CIF ;
- le point sur les convenƟ ons signées par le Directeur Général ;
- l’organisaƟ on d’une retraite stratégique regroupant des Dirigeants élus et techniques 

des insƟ tuƟ ons du réseau ;
- la parƟ cipaƟ on des Dirigeants et des principaux cadres de la FaîƟ ère à l’atelier de 

formaƟ on et de partage sur l’amélioraƟ on des relaƟ ons entre la Coopec solidarité et la 
FaîƟ ère ;

- l’examen des demandes d’autorisaƟ on de la DirecƟ on générale ;
- l’examen des demandes d’autorisaƟ on préalable des insƟ tuƟ ons de base ;



- le suivi de l’évoluƟ on de la crise sanitaire liée à la Covid-19 en vue des décisions à 
prendre ; 

- l’examen du projet de partenariat avec BFT pour la digitalisaƟ on du Syscofop et du 
processus de gesƟ on du crédit dans le réseau ;

- la désignation du représentant de la Fucec-Togo au Conseil d’Administration de la 
société OPTI Asset Management (OAM, SA) ;

- l’examen et l’adopƟ on du rapport d’évaluaƟ on annuelle, au Ɵ tre de l’exercice 2020, du 
plan d’aff aires 2019-2023 ;

- l’adopƟ on des procédures de distribuƟ on du Mobile Money (TMoney et Flooz) au sein 
du réseau ;

- l’adopƟ on de la catégorisaƟ on des Coopec du réseau ;
- l’autorisaƟ on de la DirecƟ on Générale pour la révision de la grille indemnitaire ;
- l’autorisaƟ on de la DirecƟ on Générale pour l’augmentaƟ on de 3% du salaire de base des 

employés ;
- l’adopƟ on d’une stratégie de fi nancement agricole du réseau ;
- l’adopƟ on de la délégaƟ on de pouvoir du Conseil d’AdministraƟ on au Directeur Général ;
- l’adopƟ on du plan de travail et des budgets de l’exercice 2022.

2.1.3. Les activités du Comité de Crédit
Au cours de l’année 2021, le Comité de Crédit conformément aux disposiƟ ons de l’arƟ cle 
15 du décret d’applicaƟ on de la loi portant règlementaƟ on des Systèmes Financiers 
Décentralisés, a eff ectué les diligences liées à ses prérogaƟ ves en tant qu’organe de gesƟ on 
de crédit de la FaîƟ ère. Au total, quatre (04) réunions ont été tenues durant la période sous 
revue. Le présent rapport retrace dans ses grandes lignes, les acƟ vités menées :

- les déblocages de crédits de la Faîtière ; 
- le suivi du portefeuille de crédit de la FaîƟ ère ; 
- le suivi des crédits sous visa de la FaîƟ ère ;
- les déblocages de crédits des Coopec ;
- le suivi du portefeuille de crédit des Coopec et
- le suivi des acƟ vités de recouvrement.

Le Comité de Crédit de la FaîƟ ère a étudié vingt-deux (22) demandes de refi nancement 
provenant des Coopec TdE, Nyaménéko, Ahépé, Bilimon, Echoppe, Lumière, Katchéré, 
Kouvé, Sitsopé, Elavagnon, Lando, Kara, Novissi et Ceceao au Ɵ tre de l’exercice 2021. Tous 
ces crédits ont été accordés pour un montant total de 3 116 445 000 F CFA contre dix (10) 
demandes pour un montant total de 956 796 000 F CFA au Ɵ tre de l’exercice précédent soit 
une variaƟ on à la hausse de 225,72%. 

Au 31 décembre 2021, l’encours de crédit de la FaîƟ ère se chiff re à 3 910 962 003 F CFA 
contre 2 312 309 056 F CFA en 2020 soit une variaƟ on à la hausse de 69,14%. Il s’analyse 
comme suit :



- Encours sains : 3 907 184 384 F CFA ; 
- Encours en retard de 1, 30 et 90 jour (s) sont tous de 3 777 619 F CFA soit des PAR à 

1, 30 et 90 jour(s) de 0,10% contre 0,16% à fi n décembre 2020. 
Les PAR à 1, 30 et 90 jour(s) qui sont tous de 0,10% respectent les normes légales qui sont 
respecƟ vement de 10%, 5% et 3%. 

Au cours de l’exercice 2021, le Comité Interne de Crédit de la FaîƟ ère a recommandé 775 
dossiers de crédit pour un montant total de 16 132 160 000 F CFA contre 756 dossiers de 
crédit visés pour un montant total de 8 626 271 000 F CFA sur l’exercice précédent soit une 
variaƟ on à la hausse en volume de 87,01%.

L’encours des crédits des Coopec ayant reçu l’avis technique de la FaîƟ ère au 31 décembre 
2021 se chiff re à 13 320 719 335 F CFA avec des PAR 1, 30 et 90 jours(s) de 5,11%, 3,30% et 
2,08% contre des normes respecƟ ves de 10%, 5% et 3%. Contrairement à l’année précédente 
tous les raƟ os sont respectés.

EvoluƟ on des déblocages de crédit 

Rubriques 2020 2021 VariaƟ on 2020-2021
 Déblocages 73 115 781 000 93 407 931 000  27,75%

Sur l’année 2021, les Coopec ont débloqué, 95 779 dossiers de crédits pour un montant 
de 93 407 931 000 F CFA contre en 2020, 86 047 dossiers de crédits pour un montant de 
73 115 781 000 F CFA soit une variaƟ on à la hausse du volume débloqué de 27,75%.

EvoluƟ on des encours de crédits

Rubriques 2020 2021 VariaƟ on 2020-2021

Encours de crédits 63 654 915 740 77 044 475 821 21,0%

Le Comité de Crédit de la FaîƟ ère au cours de ses réunions, prévoit toujours un point dans 
son ordre du jour sur l’évoluƟ on du portefeuille de crédit des Coopec. Ainsi au 31 décembre 
2021, la situaƟ on du portefeuille de crédit des Coopec est de 77 044 475 821 F CFA contre 
63 654 915 740 F CFA en 2020 ; soit une variaƟ on à la hausse de 21,0%. 

Il se penche également sur la qualité de ce portefeuille. Comme l’illustre le tableau suivant, 
la qualité du portefeuille s’est fortement améliorée au cours de cet exercice.

Cependant, les radiaƟ ons ont augmenté. Le montant des pertes sur créances irrécouvrables 
en fi n 2021 se chiff rent à 803 969 891 contre 597 169 723 en 2020, soit une augmentaƟ on 
de 34,63%.



 EvoluƟ on du portefeuille à risque 

Rubriques
2020 2021 VariaƟ on 2020-

2021 (volume)Volume PAR Volume PAR

PAR à 1 jour 5 724 974 149 8,99% 4 314 358 951 5,60% -24,6%

PAR à 30 jours 4 455 610 483 7,00% 3 217 220 509 4,18% -27,8%
PAR à 90 jours 3 354 775 518 5,27% 2 242 449 171 2,91% -33,2%

Il faut noter que l’encours de crédits a connu une hausse de 21,0% tandis que le portefeuille 
à risque 90 jours est passé de 5,27% à 2,91% avec une diminuƟ on neƩ e en volume de 
1 112 326 347 F CFA. 

Le réseau a certes performé mais cinq (5) Coopec sont à la traine et ne respectent aucune 
norme. Il s’agit de : Ahépé, Sitsopé, Kouvé, Solidarité et Ariziki.

Le suivi des acƟ vités de recouvrement dans les Coopec sur la base des contrats de 
performance défi nissant des objecƟ fs annuels de recouvrement de ces dernières a été 
réalisé. Ces objecƟ fs annuels sont fi xés suivant les orientaƟ ons de la CIF comme suit :  40% 
des impayés de plus de 90 jours à recouvrer par Coopec, 15% des crédits radiés sur les trois 
dernières années à recouvrer par Coopec.

Ainsi le suivi du consolidé des objecƟ fs annuels de recouvrement du réseau Fucec-Togo, ont 
permis, d’obtenir, au Ɵ tre de l’exercice 2021, les résultats retracés dans le tableau ci-après :

Synthèse du recouvrement des créances

Eléments ObjecƟ fs RéalisaƟ ons Taux de réalisaƟ on

Impayés de plus de 90 jours 524 294 007 483 383 033 92,20
Encours radiés 221 212 276 139 897 532 63,24

Il faut signaler également que les Coopec ont été appuyées dans le recouvrement des 
crédits hors de leurs zones d’intervenƟ on. Pour l’exercice 2021, les acƟ ons de l’agent de 
recouvrement de la FaîƟ ère ont permis de recouvrer pour le compte des Coopec 2 988 000 
F CFA. 

2.1.4. Les activités du Conseil de Surveillance

Conformément aux disposiƟ ons de la loi et des Statuts de la Fucec-Togo le Conseil de 
Surveillance a réalisé au cours de l’exercice sous revue, la vérifi caƟ on ou l’inspecƟ on des 
comptes, des livres et opéraƟ ons de la Structure FaîƟ ère. Il s’est également chargé du 
contrôle du foncƟ onnement du Conseil d’AdministraƟ on et du Comité de Crédit.

Au Ɵ tre de l’exercice clos le 31 décembre 2021, le Conseil de Surveillance (CS) a réalisé 
conformément à son programme annuel d’acƟ vités quatre (4) séances de contrôle.  Il s’agit 
des séances eff ectuées respecƟ vement du 31 mars au 02 avril 2021, du 30 juin au 02 juillet, 
du 06 au 08 octobre et du 27 au 29 décembre 2021.



Ces contrôles ont été consacrés :
- à la gesƟ on des dépôts et de la trésorerie ;
- à la gesƟ on des crédits ;
- à la comptabilité et au contrôle budgétaire ;
- à l’évaluaƟ on de la sécurité et du contrôle interne ;
- à l’examen de la gesƟ on administraƟ ve et des praƟ ques coopéraƟ ves ;
- à la gesƟ on des stocks ;
- au suivi de la mise en œuvre des recommandaƟ ons des missions antérieures ;
- à la revue des diff érents rapports de la DirecƟ on de l’Audit Interne du Réseau ;
- au dépouillement des boîtes à suggestions ;
- à l’analyse et l’adopƟ on des programmes indicaƟ fs d’inspecƟ on de la DAIR et des 

contrôles du Conseil de Surveillance 2022.
Les constats majeurs faits à l’issue de ces vérifi caƟ ons sont relaƟ fs entre autres: à la nature 
des soldes sur certains comptes de trésorerie ; aux écarts modulaires sur l’auxiliaire de 
vérifi caƟ on ; aux suspens âgés de plus de trois (3) mois sur les états de rapprochement des 
comptes bancaires ; à la gesƟ on du disposiƟ f d’accès au bâƟ ment de la Structure FaîƟ ère ; 
au registre d’employeur ; à la vidéo surveillance ; à la nouvelle salle serveur et au recyclage 
des exƟ ncteurs.

La DirecƟ on de l’Audit Interne du Réseau (DAIR) raƩ achée au Conseil de Surveillance, a 
procédé à l’inspecƟ on complète de toutes les Coopec du réseau au Ɵ tre de l’exercice 2021 
conformément aux disposiƟ ons de l’arƟ cle 113 de la Loi N°2011-009 du 12 mai 2011 portant 
réglementaƟ on des SFD. Elle a également mené des missions spéciales sur demande de 
certaines Coopec ou pour invesƟ guer sur des cas de malversaƟ ons. 

En outre, les comptes annuels des Coopec et de la Structure FaîƟ ère ont également fait 
l’objet de révision comptable. Ces missions ont été toutes sancƟ onnées par des rapports 
retraçant les constats et les recommandaƟ ons. 

Les constats majeurs sont relaƟ fs notamment : à des détournements de fonds opérés par 
des employés dans certaines Coopec ; à la dégradaƟ on accrue du portefeuille de crédit dans 
certaines Coopec ; à la situaƟ on alarmante de la Coopec Hôpital Bethesda. 

S’agissant des révisions des comptes annuels des insƟ tuƟ ons du réseau de l’exercice 2021, 
les constats majeurs qui en sont issues sont : le respect de la norme de capitalisaƟ on au 
niveau réseau et par dix-huit (18) Coopec ; le non-respect du niveau de fonds propres requis 
par dix-sept (17) Coopec dont trois (03) enregistrent des fonds propres négaƟ fs.

Par ailleurs, après la vérifi caƟ on, le Conseil de Surveillance esƟ me que les comptes de la 
Structure FaîƟ ère du réseau Fucec-Togo arrêtés au 31 décembre 2021 sont réguliers et 
sincères. 

Après les travaux de vérifi caƟ on, le fonds de sécurité total consƟ tué à la clôture de l’exercice 
2021 se chiff re à quatre milliards deux cent vingt-quatre millions cent soixante-cinq mille 
neuf cent cinquante-neuf (4 224 165 959) F CFA. Il est à préciser qu’un montant de quatre 



cent cinquante millions (450 000 000) F CFA a été alloué à six (6) Coopec sous forme de 
prêts subordonnés. Ainsi, sur la base des informaƟ ons disponibles, le Conseil de surveillance 
esƟ me que le solde de 4 224 165 959 F CFA est régulier et refl ète fi dèlement l’image du 
fonds de sécurité du réseau pour l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Le Conseil de Surveillance a en outre, conformément à l’instrucƟ on N°019-12-2010 relaƟ ve 
à la mise en place du fonds de sécurité ou de solidarité, procédé à l’évaluaƟ on de la mise 
en œuvre des plans de redressement des Coopec ayant bénéfi cié des concours dudit fonds. 

Conformément au point 1.2.1 de l’annexe à l’instrucƟ on n° 017-12-2010 portant organisaƟ on 
du contrôle interne au sein des SFD de l’UMOA, le Conseil de Surveillance est tenu d’évaluer 
le suivi de la mise en œuvre des recommandaƟ ons des missions d’audit interne et externe et 
d’en rendre compte au moins une fois l’an à l’Assemblée Générale. A cet égard, il nous plait 
de vous en faire le compte rendu suivant :

Au niveau des Coopec 

L’évaluaƟ on par la DAIR du suivi de la mise en œuvre des recommandaƟ ons des inspecƟ ons 
passées au niveau des Coopec donne un niveau de réalisaƟ on acceptable au regard de 
la procédure de mise en œuvre des recommandaƟ ons des missions d’inspecƟ on et de 
vérifi caƟ on au sein de la Fucec-Togo adoptée en décembre 2017.  En eff et, les taux de 
mise en œuvre des recommandaƟ ons varient entre 30,30% et 92,68%. Au total 1096 
recommandaƟ ons de la DAIR ont été exécutées sur les 1624 formulées à l’issue des missions 
d’inspecƟ on réalisées en 2020 soit un taux moyen de réalisaƟ on global de 67,49%. 

Il faut souligner une régression des scores réalisés par les enƟ tés du réseau en 2021 par 
rapport aux scores de 2020 dont les taux de mise en œuvre des recommandaƟ ons variaient 
entre 10,10% et 95,89%, soit un taux moyen de 68,87% contre les 67,49% obtenu en 2021. 

Pour rappel, deux insƟ tuƟ ons du réseau, à savoir les Coopec Solidarité et Ave, avaient fait 
l’objet de missions de vérifi caƟ on globale de la Commission Bancaire de l’UMOA (CBU).

La Coopec Solidarité a reçu récemment deux missions de la CBU du 27 août au 11 septembre 
2018 et du 09 au 13 mars 2020 tandis que la Coopec Ave a reçu une seule mission du 1er au 
12 décembre 2014. 

La situaƟ on de la mise en œuvre des mesures correcƟ ves liées aux insuffi  sances relevées par 
ces missions se présente comme suit au 31 décembre 2021 :

N° InsƟ tuƟ ons Nombre total 
de correcƟ fs

Nombre (Taux) 

Réalisés En cours Non 
Exécutées

1 Solidarité : du 27 août au 11 sept 2018 86 59 (68,60%) 27 (31,40%) 00 (0,00%)

2 Solidarité : du 09 au 13 mars 2020 28 15 (53,57%) 09 (32,14%) 04 (14,29%)

3 Ave : du 1er au 12 décembre 2014 79 76 (96,20%) 03 (3,80%)  00 (0,00%)

Au niveau de la Structure FaîƟ ère 

Le Comité de DirecƟ on de la Structure FaîƟ ère procède chaque trimestre au suivi de la mise 
en œuvre des recommandaƟ ons des missions de la CBU et de la CIF. Ce travail est conforté 
par le comité en charge du suivi des recommandaƟ ons qui se réunit également chaque 
trimestre à ceƩ e fi n. 



Le taux de mise en œuvre des recommandaƟ ons se présentent comme suit au 31 décembre 
2021 :

N° Missions Nombre de 
recommandaƟ ons 

Nombre (Taux) 

Exécutées En cours Non 
Exécutées

1. Vérifi caƟ on globale de la CBU d’août 2018 89 73 (82, 2%) 11 (12,36%) 5 (5,62%)

2. Vérifi caƟ on globale de la CBU de mars 2020 27 17 (62,96%) 05 (18,52%)  5 (18,52%)

3. InspecƟ on complète de la CIF de nov 2019 38 33 (86,84%) 4 (10,53%)    1 (2,63%)

4. InspecƟ on complète de la DAIR de déc 2020 34 29 (85,29%) 5 (14,71%) 0 (0,00%)

Les recommandaƟ ons du Conseil de Surveillance à la lumière des diff érents constats, sont 
les suivantes :

- veiller au renforcement du dispositif de contrôle interne dans les entités du 
réseau en dotant les Coopec qui ne le sont pas encore de contrôleurs permanents 
ou en renforçant les contrôles de supervision ;

- prendre des sancƟ ons à l’encontre des agents, auteurs des actes frauduleux 
conformément aux disposiƟ ons de procédure disciplinaire en vigueur dans le réseau

- veiller  au respect des disposiƟ ons, poliƟ ques et normes existant dans la gesƟ on des 
risques de crédit notamment lors du montage des dossiers de crédit ;

- veiller au suivi rigoureux du remboursement des crédits mis en place ;
- veiller à la mise en place de l’organisaƟ on structurante de la foncƟ on crédit au sein 

des Coopec conformément aux instrucƟ ons de la CIF ;
- aff ecter progressivement dans d’autres insƟ tuƟ ons du réseau des agents maintenus 

au même poste pendant plusieurs années ; 
- amener les Coopec à consulter le nombre de fournisseurs requis et faire étudier par 

une commission ad hoc les dossiers soumissionnés par les prestataires candidats ;
- accélérer le processus de transformaƟ on de la Coopec Hôpital Bethesda afi n de 

préserver les dépôts des membres et l’image du réseau ;
- poursuivre et amplifi er les mesures de renforcement des fonds propres des Coopec 

notamment la promoƟ on des parts sociales d’invesƟ ssement et l’instauraƟ on d’un 
mécanisme de suivi des performances des enƟ tés du réseau.

2.2.  Evolution de la situation fi nancière 
Dans ce contexte de pandémie liée à la Covid-19 qui a durement frappé toutes les exploitaƟ ons, 
les chiff res du réseau Fucec-Togo semblent mieux se porter à travers le tableau ci-après 
contenant les principaux agrégats à savoir : les dépôts collectés, les fonds propres, la liquidité, 
les crédits consenƟ s à ses membres et les divers placements auprès des insƟ tuƟ ons fi nancières. 
Ces agrégats sont rangés dans le tableau en classe de ressources (dépôts collectés et fonds 
propres) et d’emplois (liquidité, crédits consenƟ s et placement) pour une bonne interprétaƟ on.  
L’analyse couvre la période de 2019 à 2021 afi n de permeƩ re une lecture de l’évoluƟ on des 
grandeurs dans le temps. 

La ligne 4 du tableau ci-dessous exprimant le degré de couverture des acƟ fs par les ressources 
internes affi  che respecƟ vement 97,5% ; 97,0% et 96,2% soit des taux d’indépendance 
confortable. CeƩ e situaƟ on est corroborée par la ligne 9 qui exprime les degrés de sollicitaƟ on 
des acƟ fs en emplois circulants évalués respecƟ vement à 88,71%, 86,31% et 84,52%.   



Les ressources internes du réseau connaissent une variaƟ on à la hausse de 13,59% sur la période 
et sont alimentées à 76% par les dépôts collectés auprès des membres.

En conséquence, on note un gap posiƟ f d’autofi nancement du réseau en constante évoluƟ on à 
travers la ligne 10 qui affi  che respecƟ vement 9,87%, 12,37% et 13,82%.

Les ressources internes du réseau couvrent à suffi  sance les emplois, ce qui démontre une 
situaƟ on fi nancière confortable. 

Sur la rubrique des emplois, tandis que les encaisses et comptes ordinaires débiteurs connaissent 
une stabilité en valeur absolue soit neuf milliards sur la période 2019-2020 avec un léger 
rebond en 2021 (10,3 milliards), les encours de crédits consenƟ s aux membres connaissent 
une évoluƟ on signifi caƟ ve de 23,68. On observe sur la même période un décrochage des 
placements de 10,71%. 

EvoluƟ on de la situaƟ on fi nancière de 2019 à 2021

N° Eléments

Montants VariaƟ ons

2019 2021
Δ % 

2019-
2020

Δ % 
2020-
2021

Δ % 2019-
2021

1 Encours des dépôts collectés 96 530 425 675 110 768 708 888 4,75% 9,55% 14,75%

2 Fonds propres et assimilés 31 363 023 290 34 511 240 410 2,10% 7,77% 10,04%

3 Cumul ressources 127 893 448 966 145 279 949 298 4,10% 9,12% 13,59%

4 En % de l’acƟ f 97,46% 96,19% - - -

5 Encaisse et comptes ordinaires débiteurs 9 092 438 306 10 388 362 852 -0,60% 14,9% 14,25%

6 Encours des crédits consenƟ s aux membres 62 330 833 692 77 089 858 189 2,41% 20,7% 23,68%

7 Divers placements à terme dans les Int. Finacières 44 979 478 573 40 162 458 399 1,41% -11,9% -10,71%

8 Cumul emplois 116 402 750 571 127 640 679 440 1,78% 7,73% 9,65%

9 En % de l’acƟ f 88,71% 84,52% - - -

10 Gap Ressources/Emplois 9,87% 13,82% - - -

11 AcƟ f 131 220 204 602 151 027 038 782 4,62% 10,02% 15,09%

12 Marges d’intérêts 12 972 629 294 13 904 853 011 -4,18% 11,86% 7,19%

13 Résultats nets 906 097 772 1 615 387 149 -91,8% 2075,% 78,28%

2.3. Prestations off ertes aux Coopec
2.3.1. Les assistances diverses de la Faîtière aux Coopec

La FaîƟ ère a apporté aux Coopec du réseau durant la période sous revue, une assistance 
technique notamment en maƟ ère de gesƟ on, de comptabilité, de fi nances, d’éducaƟ on et de 
formaƟ on. Les Coopec ont ainsi bénéfi cié de l’appui et de l’assistance de la Structure FaîƟ ère 
dans la mise en œuvre de leur plan de travail et de leurs budgets annuels au Ɵ tre de 2021. 

En outre, elle a accompagné les Coopec dans l’élaboraƟ on de leurs comptes annuels 2021 
ainsi que de leurs Plan de travail et budgets 2021. Son appui a, également consisté au 
refi nancement des Coopec et à la gesƟ on de leur excédent de trésorerie.

L’assistance aux Coopec à travers la formaƟ on a également été eff ecƟ ve. Toutefois, à l’instar de 
l’année passée le déroulement du programme de formaƟ on a quelque peu été perturbé en 2021 
par la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19. Les mesures prises par le gouvernement 
pour luƩ er contre la propagaƟ on de ceƩ e maladie ont empêché la tenue de certaines sessions 



de formaƟ on prévues. Néanmoins, sur la période, 1142 acteurs du réseau dont 52 élus et 1090 
membres du personnel ont parƟ cipé à des sessions de renforcement de capacités, organisées et 
animées, d’une part, par les formateurs internes et, d’autre part, organisées par les partenaires 
externes. Les formaƟ ons ont porté notamment sur les thèmes suivants :  le foncƟ onnement 
d’une Coopec ; la réglementaƟ on des SFD ;  le code de déontologie ; le règlement intérieur 
du personnel du réseau ; la protecƟ on du client ; la luƩ e contre le blanchiment de capitaux et 
le fi nancement du terrorisme ; la gesƟ on de la fraude ;  la dynamique de groupe ; la gesƟ on 
de la relaƟ on clients et les techniques de fi délisaƟ on de la clientèle ; la communicaƟ on et les 
techniques d’animaƟ on de groupe ;   les responsabilités de la gouvernance  et de la conformité, 
le management du changement ; les caractérisƟ ques parƟ culières des billets de banque et le 
traitement rapide des opéraƟ ons de caisse ; la gesƟ on du crédit agricole et le fi nancement des 
chaînes de valeurs ;  le référenƟ el comptable des SFD ; le markeƟ ng et techniques de vente ; le 
manuel de contrôle interne ; la gesƟ on effi  cace des comptes dormants au sein du réseau Fucec-
Togo ;  les fondamentaux de la monéƟ que et de la fi nance digitale ; l’iniƟ aƟ on à la  GesƟ on 
des Ressources Humaines et la GesƟ on des confl its ; l’accès des SFD au système de paiement 
régional ; le pilotage de la performance globale et évaluaƟ on (raƟ ng) des SFD ; la rédacƟ on 
administraƟ ve et management des réunions ; la gesƟ on du crédit.  

Outre ces formaƟ ons citées supra, dix-huit (18) membres du personnel ont suivi la formaƟ on 
dans diff érentes fi lières du Centre de FormaƟ on Bancaire du Togo (CFBT).

Sur un autre registre, l’assistance informaƟ que de la FaîƟ ère aux Coopec a été eff ecƟ ve durant 
l’exercice et ont porté principalement sur : le déploiement de l’anƟ virus KASPERSKY sur les 
ordinateurs de tous les sites d’acƟ vités du réseau ; la mise en place de matériels informaƟ ques 
dans le cadre de la mise en œuvre des divers projets de digitalisaƟ on ; le déploiement de l’ouƟ l 
de traitement des données pour le renseignement de la plateforme des Bureaux d’InformaƟ ons 
sur les Crédits (OuƟ l BIC) et de la plateforme de centrale des risques de la BCEAO ; le lancement 
de l’expérimentaƟ on du disposiƟ f des postes clients légers à la DirecƟ on Générale ; l’élaboraƟ on 
des termes de références pour les nouveaux mécanismes de désacƟ vaƟ on des ports des supports 
amovibles d’exécuƟ on proposés ; la réalisaƟ on des travaux d’extension du réseau informaƟ que 
sur des sites de producƟ on ; l’administraƟ on des systèmes ; le traitement des demandes de 
support ; les travaux de  dépannage sur l’applicaƟ on Intercaisses ; l’élaboraƟ on et la diff usion 
des procédures d’intervenƟ on à distance sur serveur au sein du réseau ; l’implantaƟ on et la 
mise en exploitaƟ on du logiciel GLPI (GesƟ on Libre de Parc InformaƟ que) ;  la mise en place du 
disposiƟ f  d’accès aux serveurs de la Structure FaîƟ ère ; les travaux de câblage informaƟ que.

Sur le plan juridique, la FaîƟ ère a assuré pour le compte des Coopec, le suivi des aff aires 
devant les tribunaux. Une veille est permanemment organisée au profi t des Coopec à travers 
notamment le conseil et l’assistance sur toute quesƟ on d’ordre juridique et réglementaire.

Le réseau, à travers son unité d’aff aire CIF Assurances-Vie Togo, conƟ nue de fournir aux 
membres par l’intermédiaire de leur Coopec des services en maƟ ère d’assurance des crédits 
et d’indemniser les bénéfi ciaires des contrats en cas de sinistre.

La Fucec-Togo a également, grâce aux partenariats avec les banques de la place et des sociétés 
de téléphonie mobile, permis aux membres des Coopec de bénéfi cier des services de transfert 
d’argent sur le plan naƟ onal et internaƟ onal à travers Western-Union, Money Gram et Ria et 
sur le plan domesƟ que à travers les services TMoney et Flooz 

La FaîƟ ère et les Coopec forment ainsi un ensemble partageant les objecƟ fs suivants :



- combaƩ re l’usure et l’endeƩ ement excessif ;
- encourager la praƟ que de l’épargne et défendre les intérêts des épargnants ;
- contribuer acƟ vement à l’amélioraƟ on du niveau et de la qualité de vie de ses membres ;
- favoriser l’esprit de coopéraƟ on et de solidarité entre les membres ;
- développer le sens de la responsabilité par la promoƟ on individuelle et communautaire des 

membres.

La Structure FaîƟ ère a en outre off ert aux Coopec des prestaƟ ons sur le plan insƟ tuƟ onnel et 
organisaƟ onnel.

2.3.2. L’appui de la Faîtière aux Coopec sur le plan institutionnel

Durant l’année 2021, la FaîƟ ère a rempli au profi t des Coopec, les foncƟ ons qui lui sont dévolues 
par la loi et les textes internes. Pour ce faire, elle a veillé à la bonne gouvernance des Coopec du 
réseau en assistant leurs organes dans l’administraƟ on, la gesƟ on et le contrôle des insƟ tuƟ ons. 
En outre, la FaîƟ ère a assuré la représentaƟ on des insƟ tuƟ ons du réseau auprès des autorités 
monétaires et de tutelle auxquelles la transmission périodique des informaƟ ons fi nancières 
requises a été eff ecƟ ve. La représentaƟ on des insƟ tuƟ ons de base s’est faite également 
notamment auprès de l’APSFD, de la CIF à laquelle la Fucec-Togo est affi  liée.

A travers la DirecƟ on de l’Audit Interne, la FaîƟ ère a régulièrement procédé à l’inspecƟ on de 
toutes les insƟ tuƟ ons de base au Ɵ tre de l’exercice 2021. Elle a également mené des missions 
spéciales de contrôle en cas de besoin. De plus, elle a procédé à la vérifi caƟ on ainsi qu’à la 
révision des comptes annuels de toutes les Coopec et de la Structure FaîƟ ère.

2.3.3. L’appui de la Faîtière aux Coopec sur le plan organisationnel

Sur le plan organisaƟ onnel, la FaîƟ ère a assuré au bénéfi ce des insƟ tuƟ ons de base la veille 
fi nancière et commerciale. Elle a apporté son assistance technique en maƟ ère de gesƟ on, 
de comptabilité, de fi nances, d’éducaƟ on et de formaƟ on. La veille dans le domaine des 
technologies de l’informaƟ on et de la communicaƟ on et des systèmes d’informaƟ on a été 
également eff ecƟ ve. Elle a vérifi é l’intégrité et la fi abilité des données des Coopec et géré, au 
mieux de leurs intérêts, leur trésorerie excédentaire ainsi que leurs besoins de trésorerie au 
travers de la Caisse Centrale.

2.3.4. Les innovations en cours concernant les services off erts
Les innovaƟ ons relaƟ ves aux services off erts dans le réseau concernent l’implémentaƟ on d’un 
nouvel ouƟ l d’automaƟ saƟ on du Système de collecte sur place de l’épargne dénommé Syscofop, 
la digitalisaƟ on du processus de crédit et la poursuite du projet Mobile Banking. 

En ce qui concerne l’automaƟ saƟ on du Syscofop, le réseau a décidé d’expérimenter une 
nouvelle soluƟ on développée par la société Benin FinTech Technologie (BFT). CeƩ e soluƟ on 
a fait ses preuves à la FECECAM au Bénin. CeƩ e soluƟ on permeƩ ra d’accroitre la rentabilité 
du produit tout en diminuant la charge de travail des collectrices de fonds. Pour rappel, une 
première soluƟ on dénommée Asterbox, développée par un partenaire Sénégalais SENSOFT, 
est implémentée dans cinq (05) Coopec du réseau. Au terme de la période d’évaluaƟ on, la 
meilleure soluƟ on sera retenue et déployée sur l’ensemble des sites de producƟ on du réseau.

Le réseau s’est également engagé, en partenariat avec la BFT, sur le projet de digitalisaƟ on 
de la gesƟ on du crédit. Un premier volet du projet relaƟ f au crédit agricole a été réalisé avec 
succès dans cinq (5) Coopec avec l’appui fi nancier de la GIZ. La phase pilote sur le volet relaƟ f 
aux autres types de crédit a démarré et fera l’objet d’implémentaƟ on si les tests s’avéraient 



concluants.

S’agissant du projet Mobile Banking dont la convenƟ on relaƟ ve à sa mise en œuvre a été signée 
en novembre 2020 avec CAGECFI SA, un Cabinet spécialisé dans l’ingénierie fi nancière, la 
phase pilote a eff ecƟ vement démarré en 2021. Ce projet consiste en la mise en place d’une 
plateforme  Mobile Banking Flooz et TMoney afi n de permeƩ re aux membres des Coopec de 
bénéfi cier de l’off re de services Mobile Banking disponibles sur les canaux Web, mobile et USSD. 
La phase pilote du projet a permis d’éprouver la soluƟ on à l’interne en meƩ ant en contribuƟ on 
le personnel et les administrateurs. 

2.4.  Activités sociales 
Au cours de l’exercice 2021, le réseau a réalisé des acƟ vités sociales au bénéfi ce des membres, 
des élus, du personnel et de la communauté en général. Ces acƟ vités ont porté sur quatre 
(04) dimensions à savoir : le ciblage des pauvres et des exclus, l’adaptaƟ on des produits et 
services, les bénéfi ces pour les membres et la responsabilité sociale.

2.4.1. Dimension 1 : ciblage des pauvres et des exclus

Sur l’exercice 2021, bien que le nombre de Coopec et de points de vente n’aient pas évolué,  
le sociétariat a progressé pour s’établir à 1 205 821 soit environ 15% de la populaƟ on du Togo 
marquant ainsi une croissance de 7% par rapport à 2020. Les acƟ ons menées par la direcƟ on 
commerciale et markeƟ ng accompagnée de la mulƟ plicaƟ on des sessions de formaƟ ons à 
l’endroit du personnel du front offi  ce sur diff érentes thémaƟ ques commerciales relaƟ ves à 
l’amélioraƟ on des condiƟ ons d’accueil et de protecƟ on du client ont permis ceƩ e progression 
qui entre dans la droite ligne de la mission du réseau qui est : « d’off rir aux populaƟ ons rurales et 
urbaines des services fi nanciers et non fi nanciers décentralisés afi n d’améliorer leurs condiƟ ons 
de vie tout en assurant la pérennité du réseau.» 



2.4.2. Dimension 2 : adaptation des produits et services

Dans son approche de faire du secteur agricole un axe de développement, la Fucec-Togo a mis 
en place un plan d’orientaƟ on stratégique sur le fi nancement agricole sur les cinq prochaines 
années (2022-2026). 

Au cours de l’exercice 2021, le réseau a recruté et déployé dans les Coopec des agents de crédit 
agricole qui apportent un appui et des conseils de proximité aux clients de ce secteur. Au 31 
décembre 2021, l’encours de crédit pour la producƟ on agricole est de 6,4 milliards FCFA, soit un 
taux de progression de 33% par rapport à l’exercice 2020.

En outre, afi n de mieux répondre aux besoins des femmes travaillant dans le secteur agricole, 
le réseau a iniƟ é un pilote sur le CEE agricole, une variante du CEE classique, mieux adaptée 
aux spécifi cités de ce segment de marché. La fi che produit a été élaborée et l’expérimentaƟ on 
a démarré.

Il faut également rappeler la digitalisaƟ on en cours d’un certain nombre de produits notamment 
le Syscofop, le crédit et l’épargne à travers le Mobile-Banking. 

2.4.2. Dimension 3 : bénéfi ces pour les membres

Au cours de l’exercice 2021, à cause des mesures sanitaires prises dans le cadre de la pandémie 
de la Covid-19, la Fucec–Togo n’a pu tenir des assemblées générales aussi bien de la FaîƟ ère que 
des insƟ tuƟ ons de base. De ce fait, tous les organes n’ont pu être renouvelés.  La représentaƟ on 
des femmes dans les diff érents organes est de 22% de l’eff ecƟ f total des dirigeants élus dans le 
réseau. Ces élus ont vu leurs capacités renforcées en 2021 malgré les contraintes liées à la crise 
sanitaire de la Covid-19.   

Sur la période, les intérêts servis sur les comptes dépôts des membres s’élèvent à 1 548 968 227 
F CFA contre 812 825 703 F CFA en 2020, soit une augmentaƟ on de 90%.   

2.4.3. Dimension 4 : responsabilité sociale

En 2021, la Fucec-Togo a poursuivi la mise en applicaƟ on des mécanismes de l’accord 
d’établissement entre le réseau et son personnel. Ceci a permis de renforcer la gesƟ on imparƟ ale 
et équitable des employés, en termes de condiƟ ons de travail, garanƟ es sociales, évaluaƟ on des 
performances, et divers autres avantages.

Par ailleurs, malgré la crise sanitaire de la Covid-19, 1142 acteurs du réseau dont 52 élus et 
1090 membres du personnel ont été formés sur les thèmes cités supra.

Outre ces formaƟ ons, dix-huit (18) membres du personnel ont suivi la formaƟ on dans diff érentes 
fi lières du Centre de FormaƟ on Bancaire du Togo (CFBT).            

2.5.  Mise en œuvre des obligations en matière de Lutte 
contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du 
Terrorisme (LBC/FT)

Conformément aux disposiƟ ons de l’arƟ cle 12 de l’InstrucƟ on n°007-09-2017 du 25 septembre 
2017 portant modalités d’applicaƟ on par les insƟ tuƟ ons fi nancières de la Loi uniforme N°2018-
004 relaƟ ve à la LuƩ e contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme, le 
réseau Fucec-Togo a rempli ses obligaƟ ons dans le cadre de la mise en œuvre du disposiƟ f LBC/
FT au Ɵ tre de l’exercice 2021.

Ainsi, en dehors de la producƟ on aux Autorités de contrôle du rapport de mise en œuvre du 



disposiƟ f interne de prévenƟ on du Blanchiment de Capitaux et du Financement du Terrorisme 
(BC/FT), les acƟ vités essenƟ elles ont porté notamment sur :

- l’organisaƟ on et les moyens du réseau en maƟ ère de prévenƟ on et de luƩ e contre le 
blanchiment de capitaux et le fi nancement du terrorisme;

- les acƟ ons de formaƟ on et de sensibilisaƟ on menées sur la problémaƟ que du BC/FT ;
- la Déclaration des Opérations Suspectes (DOS) et la Déclaration des Transactions en 

Espèces (DTE) ; 
- les réponses aux requêtes de la CENTIF ainsi qu’à celles des Autorités d’enquête et de 

poursuite relatives aux informations sur certaines personnes physiques et morales.

2.5.1. L’organisation et les moyens du réseau en matière de prévention 
et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le fi nancement 
du terrorisme

La Fucec-Togo s’est dotée depuis le 15 février 2018 d’un Service GesƟ on des Risques, Contrôle 
Permanent et Conformité, raƩ aché à la DirecƟ on Générale. Le 13 mars 2018, il a été nommé 
un Responsable pour ce service à qui il a été confi é le pilotage et l’applicaƟ on du disposiƟ f 
LBC/FT. Le Chef Service GesƟ on des Risques, Contrôle Permanent et Conformité dispose d’une 
indépendance pour l’exercice de ses foncƟ ons eu égard à son raƩ achement au Directeur Général 
et a, à sa disposiƟ on trente-sept (37) Responsables LuƩ e contre le Blanchiment de Capitaux et le 
Financement du Terrorisme (RLBC/FT) nommés dans chaque insƟ tuƟ on de base du réseau. Les 
RLBC/FT ont également des relais LBC/FT qui les accompagnent à leurs Agences et Guichets. Le 
Responsable LBC/FT réseau est le correspondant unique de la CENTIF pour l’ensemble du réseau 
et a pour aƩ ribuƟ ons l’animaƟ on du réseau en maƟ ère de LBC/FT, l’analyse, la centralisaƟ on et 
la DéclaraƟ on des TransacƟ ons en Espèces, l’analyse et la centralisaƟ on des soupçons et des 
événements émanant du personnel, remontés après intervenƟ on des RLBC/FT, l’instrucƟ on en 
interne des dossiers de soupçon, la rédacƟ on des déclaraƟ ons de soupçons et leur transmission 
à la CENTIF, la réponse aux enquêtes régulières ou ponctuelles de la CENTIF ou des Autorités 
d’enquête et de poursuite dans le cadre d’une procédure pénale. 

Des programmes internes de prévenƟ on du BC/FT élaborés et d’autres reçus de la CENTIF 
portant sur les obligaƟ ons de vigilance à l’égard de la clientèle notamment l’idenƟ fi caƟ on de 
la clientèle (membres/clients), la conservaƟ on des pièces et documents et le traitement des 
transacƟ ons suspectes sont dispensés au personnel et aux dirigeants élus lors des formaƟ ons. 

Le nouveau SIG en cours d’acquisiƟ on devrait permeƩ re le profi lage des membres/clients et 
des comptes, le fi ltrage en temps réel des membres/clients et des transacƟ ons, le suivi des 
mouvements sur les comptes et la généraƟ on des alertes, et l’idenƟ fi caƟ on des transacƟ ons à 
caractère inhabituel ou suspect. 

2.5.2. Les actions de formation et de sensibilisation menées sur la 
problématique du blanchiment de capitaux et du fi nancement 
du terrorisme

L’une des acƟ vités importantes réalisées en 2021 au sein du réseau pour la mise en œuvre du 
disposiƟ f LBC/FT a été sans doute la poursuite du renforcement des capacités du personnel du 
réseau en maƟ ère de LBC/FT. A cet eff et, les nouvelles recrues, les nouveaux tout comme les 
anciens RLBC/FT des insƟ tuƟ ons de base, les Chefs d’Agence et de Guichet, et surtout les agents 
de front offi  ce (les caissiers, les secrétaires/agents de renseignement et les promotrices) ont 



été formés ou recyclés sur la règlementaƟ on en maƟ ère de LBC/FT. Les modules développés ont 
porté notamment sur les normes internaƟ onales de LuƩ e contre le Blanchiment de Capitaux 
et le Financement du Terrorisme, la noƟ on et les manifestaƟ ons sur le BC/FT, les obligaƟ ons de 
vigilance vis-à-vis des clients/membres et de leurs acƟ vités notamment le Know Your Customer 
(KYC), la DTE, les indicateurs et typologies BC/FT à travers les banques et autres InsƟ tuƟ ons 
Financières (IF), les invesƟ gaƟ ons liées aux opéraƟ ons inhabituelles et la DéclaraƟ on des 
OpéraƟ ons Suspectes ainsi que les nouvelles formes de Blanchiment de Capitaux. De plus, les 
résultats issus de l’EvaluaƟ on NaƟ onale des Risques de BC/FT de juin 2018 à décembre 2019 
ont été davantage diff usés.

Au total, au cours de l’année 2021, durant vingt-quatre (24) jours de formaƟ on, cinq cent 
soixante-seize (576) employés provenant de trente-trois (33) insƟ tuƟ ons dont soixante-dix-neuf 
(79) caissiers, trente-cinq (35) secrétaires/agents de renseignement, deux cent trente-six (236) 
responsables ou promotrices Syscofop et CEE, vingt-deux (22) Directeurs, quarante-trois (43) 
Chefs d’Agence et Chefs Guichets, soixante-quinze (75) Chefs Service Crédit et Engagement et 
Agents de crédit, cinquante-deux (52) Comptables/Chefs Comptables/Chefs Service Finances et 
Comptabilité  dont trente-trois (33) Responsables LBC/FT, vingt-six (26) Contrôleurs Permanents, 
trois (3) juristes et cinq (5) chauff eurs ont été formés ou recyclés.

Conformément au Recueil des procédures en maƟ ère de LBC/FT du réseau Fucec-Togo, toutes 
les nouvelles recrues ont signé la charte d’engagement du salarié dans la prévenƟ on du BC/FT 
de même que certains anciens employés qui n’avaient jamais suivi de formaƟ on sur le disposiƟ f 
LBC/FT. En somme, cent quatre-vingt-dix-neuf (199) employés ont signé la charte d’engagement 
pour le respect du disposiƟ f LBC/FT.

En outre, du 05 au 07 mai 2021, le Responsable LBC/FT du réseau a parƟ cipé en présenƟ el à 
Lomé à un atelier de renforcement de capacités sur la LBC/FT, organisé par la CENTIF-Togo et 
l’OCWAR-M (Organised Crime West African Response to Money Laudering and the Financing of 
Terrorism). Ce renforcement de capacités a permis aux Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) 
de connaître davantage les obligaƟ ons relaƟ ves au disposiƟ f de conformité et aux superviseurs 
de mieux faire le contrôle et la surveillance en maƟ ère de LBC/FT.

2.5.3. La Déclaration des Opérations Suspectes et la Déclaration des 
Transactions en Espèces 

Conformément aux disposiƟ ons de l’arƟ cle 79 de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 2018 et 
aux procédures internes, le réseau Fucec-Togo a procédé à une seule DéclaraƟ on d’OpéraƟ on 
Suspecte au cours de l’année 2021. 

Conformément à l’arƟ cle 15 de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 2018 et à l’InstrucƟ on 
n°010-09-2017 du 25 septembre 2017 fi xant le seuil pour la DTE et aux procédures internes, le 
réseau a déclaré pour le compte de l’année 2021, mille quatre-vingt-quatre (1084) transacƟ ons en 
espèces provenant de vingt-trois (23) insƟ tuƟ ons contre sept cent vingt-trois (723) transacƟ ons 
en espèces provenant de vingt-quatre (24) insƟ tuƟ ons déclarées au Ɵ tre de l’exercice 2020 soit 
une hausse de trois cent soixante et une (361) transacƟ ons (49,9%).



2.5.4. Les réponses aux requêtes de la CENTIF ainsi que celles des 
Autorités d’enquête et de poursuite relatives aux informations 
sur certaines personnes physiques et morales

Pour le compte de l’année 2021, le réseau a répondu, aux requêtes de la CENTIF et celles 
de ses partenaires qui ont porté sur les demandes d’informaƟ ons relaƟ ves à des personnes 
physiques et morales. Les partenaires de la CENTIF concernés sont : la DirecƟ on Générale de 
la Police NaƟ onale (DGPN) et l’Offi  ce Central de Répression du Trafi c Illicite des Drogues et du 
Blanchiment (OCRTIDB).

Au total, dix-huit (18) requêtes reçues par la Fucec-Togo dont une (1) de la CENTIF, trois (3) de 
la DGPN et quatorze (14) de l’OCRTIDB ont porté sur quarante-cinq (45) personnes physiques et 
morales dont quinze (15) sont Ɵ tulaires de vingt-et-un (21) comptes dans sept (7) insƟ tuƟ ons de 
base. Toutes les informaƟ ons demandées ont été fournies dans les délais imparƟ s à la CENTIF 
et à ses partenaires. De même, les restricƟ ons demandées sur les comptes ont été appliquées.

2.5.5. Les principales faiblesses relevées par l’audit sur la mise en 
œuvre du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le fi nancement du terrorisme

Conformément aux disposiƟ ons de l’arƟ cle 25 de la Loi n°2018-004 du 04 mai 2018 relaƟ ves 
aux procédures et contrôle interne et celles de l’arƟ cle 10 de l’InstrucƟ on n°007-09-2017 du 
25 septembre 2017 relaƟ ves au contrôle interne, le disposiƟ f de luƩ e contre le blanchiment de 
capitaux et le fi nancement du terrorisme a été contrôlé par les audits externes (Commissaires 
aux comptes) et par l’audit interne (DirecƟ on de l’Audit Interne du Réseau) lors de leurs missions 
de vérifi caƟ on et d’inspecƟ on sur place et sur pièces au cours de l’année dans les insƟ tuƟ ons du 
réseau. Ainsi, sur l’exercice 2021, les principales faiblesses relevées sont : 
- la non-numérisaƟ on et non intégraƟ on dans le logiciel transacƟ onnel SAF SYSDE de la 

photographie d’idenƟ té et signature exigées des membres ;
- l’absence de notaƟ on et de classifi caƟ on pour disƟ nguer les membres suivant les risques 

BC/FT contrairement à l’arƟ cle 25 de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 2018 ;
- l’absence de profi lage des comptes des membres sur la nature des opéraƟ ons courantes, du 

revenu, du patrimoine et du profi l des membres.

2.5.6. Les perspectives pour l’année 2022

En dehors des acƟ vités classiques, de réponses aux requêtes de la CENTIF, de renforcement de 
capacités du personnel et des élus, de détecƟ on et de traitement des transacƟ ons inhabituelles 
ou suspectes le réseau en 2022 projeƩ e de :
- poursuivre la vulgarisaƟ on des indicateurs et typologies BC/FT aux agents de front offi  ce du 

réseau notamment les caissiers, les agents de renseignement et les promotrices pour une 
meilleure prévenƟ on des risques de BC/FT ;

- maintenir la surveillance accrue sur les opéraƟ ons des Personnes PoliƟ quement Exposées 
(PPE) ;

- suivre la tenue eff ecƟ ve et régulière du registre électronique des opéraƟ ons inhabituelles 
ou suspectes et procéder au besoin aux invesƟ gaƟ ons nécessaires et contrôles renforcés ;

- procéder à la nouvelle idenƟ fi caƟ on des membres pour lesquelles les pièces autorisées 
et les informaƟ ons sur leur idenƟ té n’étaient pas bien retenues lors de leur ouverture de 
compte ;



- poursuivre effi  cacement l’idenƟ fi caƟ on de la clientèle, la conservaƟ on des pièces et 
documents, la DTE et au besoin la DOS ;

- procéder à l’idenƟ fi caƟ on du bénéfi ciaire eff ecƟ f ou de l’ayant droit économique ;
- accorder une vigilance parƟ culière lors de l’entrée en relaƟ on d’aff aires avec les Organismes 

à But Non LucraƟ f (OBNL) notamment les OrganisaƟ ons Non Gouvernementales (ONG) et 
les AssociaƟ ons de même que les mouvements de fonds opérés sur leurs comptes ;

- poursuivre les préparaƟ fs pour la numérisaƟ on des pièces reçues des membres à l’ouverture 
de comptes lors de l’entrée en relaƟ on d’aff aires avec eux.

2.6. Changements survenus dans l’organisation
Aucun changement majeur n’est intervenu dans l’organisaƟ on de l’insƟ tuƟ on au cours de 
l’exercice 2021.

2.7. Relations avec les autorités de contrôle
Dans ses relaƟ ons avec les autorités, la Fucec-Togo a rempli les obligaƟ ons à sa charge. Ainsi, 
les rapports annuels, au Ɵ tre de l’exercice 2020, de toutes les insƟ tuƟ ons du réseau ont été 
transmis dans les délais. 

Elle a également fait le reporƟ ng des données mensuelles et trimestrielles.  L’état de mise en 
œuvre des mesures correcƟ ves des insuffi  sances relevées par les missions de contrôle a été 
transmis à la Commission Bancaire à la fi n de chaque trimestre. Sur un autre plan, la FaîƟ ère 
et les Coopec visées à l’arƟ cle 44 de la Loi portant règlementaƟ on des Systèmes Financiers 
Décentralisés ont été représentées à toutes les rencontres périodiques organisées par la BCEAO.

Par ailleurs, l’AdministraƟ on provisoire de la Coopec Solidarité, l’une des Coopec affi  liées, se 
poursuit. En eff et, le mandat de l’Administrateur Provisoire arrivé à terme en octobre 2021 a 
été renouvelé. 

2.8.  Activités avec les partenaires
La Fucec-Togo a exécuté au cours de l’année 2021, diff érents projets avec des partenaires 
techniques et fi nanciers (PTF). La situaƟ on du portefeuille de crédits dans le cadre de ces 
partenariats au cours de l’année 2021 se présente comme ci-après.

2.8.1. Le projet d’appui à la fi lière céréalière au Togo 

Ce projet a été iniƟ é par l’ONG Agronomes et Vétérinaires Sans FronƟ ère (AVSF) et l’InsƟ tut 
Africain pour le Développement Economique et Social-Centre africain de formaƟ on (INADES-
FormaƟ on) en partenariat avec la Centrale des Producteurs de Céréales du Togo (CPC-Togo).

Il vise à favoriser l’accès des agriculteurs au crédit dans le cadre de l’appui au développement 
de la fi lière céréalière au Togo. Notre réseau fi nance dans ce cadre l’achat d’intrants et les 
opéraƟ ons de « warrantage ».

Au cours de l’année 2021, 54 004 750 FCFA ont été débloqués à l’endroit de 910 producteurs. 
L’encours de crédit au 31 décembre 2021, s’élève à 60 272 316 FCFA. 

2.8.2. Le partenariat avec ADA 

Appui au Développement Autonome (ADA) est une ONG Luxembourgeoise qui travaille avec 
la Fucec-Togo en vue de favoriser l’inclusion des vulnérables de la populaƟ on notamment les 
jeunes et les populaƟ ons intervenants dans le secteur agricole.



Le partenariat d’ADA avec la Fucec-Togo porte sur deux (02) volets à savoir :
volet coaching en fi nancement agricole
volet fi nancement des jeunes (YouthEspoir)

Ce partenariat vise à accompagner la Fucec-Togo dans la gesƟ on du crédit agricole par 
l’amélioraƟ on des ouƟ ls et méthodologies de crédit agricole et le développement de mécanismes 
de fi nancement appropriés pour le secteur agricole.
A travers des produits de crédits spécifi ques à la producƟ on, au stockage et à la commercialisaƟ on, 
7010 individus dans le secteur agricole (dont 2 480 femmes) ont bénéfi cié d’un accompagnement 
fi nancier pour un montant total de 2 720 689 151 FCFA au cours de l’année 2021. 
Au 31 décembre 2021, l’encours de crédit s’élève à 2 476 873 885 FCFA.

Le crédit YouthEspoir est desƟ né aux jeunes diplômés de 18 à 35 ans évoluant dans l’arƟ sanat. 
Ce crédit connait une baisse drasƟ que depuis les trois (03) dernières années. Les portes d’accès 
que sont les Coopec ne sont plus très engagées sur ce produit Les disposiƟ ons sont en train 
d’être prises avec l’appui du partenaire ADA pour la relance du produit.

Les collectes de fonds dans le cadre de ce programme conƟ nuent dans le réseau. Cependant, le 
produit a besoin d’être réadapté pour susciter l’aƩ rait de la cible et l’engagement des Coopec. 

2.8.3. Le partenariat GIZ et Fucec-Togo 

Démarré par l’iniƟ aƟ ve « Credit for Farmers Business », le partenariat de la Fucec-Togo avec 
GIZ s’est renforcé par la signature d’une convenƟ on de partenariat le 07 décembre 2021 dans 
le cadre du Programme pour le fi nancement agricole (ProFinA). Ce partenariat vise à appuyer 
la Fucec-Togo pour renforcer ses capacités d’intervenƟ on auprès des acteurs des chaînes de 
valeur agricole grâce :
au renforcement des compétences de son personnel sur le fi nancement agricole ;
à l’appui au développement de produits et services fi nanciers adaptés aux acteurs du 

secteur agricole ;
à l’appui à l’amélioraƟ on de ses ouƟ ls de gesƟ on du crédit agricole.

L’accompagnement des acteurs des chaines de valeur agricole dans le cadre du ProFinA par la 
Fucec-Togo va eff ecƟ vement démarrer au cours de l’année 2022

2.8.4 Le partenariat AGRO-DR et Fucec-Togo

La convenƟ on de partenariat signé entre l’AssociaƟ on de Groupe de Développement Rural 
(AGRO-DR) et la Fucec-Togo vise à octroyer des crédits sur la base d’un fonds de garanƟ e aux 
producteurs maraîchers installés dans les bas-fonds du fl euve Zio.

Les crédits dans le cadre de ce partenariat visent à soutenir les réalisaƟ ons des cultures de 
contre-saisons. Au cours de l’année 2021, 13 producteurs ont été accompagné pour un crédit 
de 1 250 000 FCFA pour la réalisaƟ on des acƟ vités de producƟ on agricole. 



2.8.5. Le Projet National de Promotion de l’Entreprenariat Rural au 
Togo (PNPER)

Ce projet vise à favoriser l’entreprenariat rurale et faciliter l’accès aux services fi nanciers aux 
primo-entrepreneurs, entrepreneurs établis et coopéraƟ ves selon un mécanisme qui associe 
accompagnement technique, subvenƟ on, crédit et fonds de garanƟ e.

Au cours de l’année 2021, 34 primo entrepreneurs ont été accompagnés par la Fucec-Togo 
pour un montant total de 106 769 060 F CFA. L’encours de crédit au 31 décembre 2021 s’élève 
à 186 594 955 F CFA. 

Le PNPER a été clôturé le 30 juin 2021.

2.8.6. Le partenariat Fucec-Togo et MIFA 
Ce partenariat porte sur le fi nancement des acteurs des chaînes de valeurs agricoles sur la 
base d’un mécanisme de partage de risque intégrant l’accès au marché, l’accompagnement 
technique des producteurs, l’assurance agricole. Il vise à regrouper l’ensemble des fonds du 
Ministère de l’agriculture de la producƟ on animale et halieuƟ que auprès de la Fucec-Togo pour 
l’appui aux acteurs du secteur agricole dans un seul mécanisme. 

Au cours de l’année 2021, treize (13) acteurs agricoles ont bénéfi cié de crédits d’un montant 
total de 189 843 100 F CFA pour la réalisaƟ on d’acƟ vités comme la producƟ on agricole, l’élevage 
de pondeuses, la commercialisaƟ on de producƟ on agricole etc. Au 31 décembre 2021, l’encours 
de crédit s’élève à 216 888 291 F CFA.

2.8.7. Le Fonds National de Finance Inclusive (FNFI)

Parmi les crédits partenariat avec l’Etat, fi gure le FNFI qui a démarré depuis juillet 2014. Les 
acƟ vités relaƟ ves au FNFI ont connu une baisse depuis 2017 dans les Coopec pour les raisons 
liées aux impayés, au non versement des frais de gesƟ on depuis 2018 et à l’absence de 
compensaƟ on des crédits radiés à hauteur de 5% comme prévu dans la convenƟ on en cours. 
Durant l’exercice 2021 le partenaire a organisé des rencontres d’échanges auxquelles la Fucec-
Togo a pris part pour faire le bilan des acƟ vités et les perspecƟ ves pour le prochain exercice. 
Ci-dessous le récapitulaƟ f des staƟ sƟ ques au cours de l’exercice 2021.

Eléments 2020 2021 VariaƟ on ObservaƟ ons

Nombre de GS 3 372 2 686 -20,34
Le nombre de Groupes Solidaires (GS) acƟ fs a connu 
une forte baisse de 20,34% traduisant une récession 
des acƟ vités du FNFI dans les Coopec qui ont connu des 
diffi  cultés dans la gesƟ on dudit produit.

Nombre de 
membres 7 657 6 321 -17,45

Le nombre de membres a connu également une baisse 
de 17,45%. CeƩ e décroissance découle de la baisse 
du nombre de GS ayant obtenu du crédit au cours de 
l’exercice 2021.

Montant 
débloqué 558 242 500 392 700 000 -29,65 Le montant débloqué a baissé de 29,65%.



2.9.  Analyse des affi  liations et désaffi  liations d’institutions 
membres

Durant l’exercice sous revue, le réseau n’a enregistré ni d’affi  liaƟ on ni de désaffi  liaƟ on de 
Coopec.

2.10.  Liste des institutions fi nancières auprès desquelles 
l’institution eff ectue des placements ou qui lui octroient 
du fi nancement

Au Ɵ tre de l’exercice 2021, les placements des insƟ tuƟ ons du réseau en dépôts à terme, en 
obligaƟ ons et en fonds communs de placement sont faits dans les insƟ tuƟ ons suivantes : 
Banque AtlanƟ que Togo, BSIC, Coris Bank, UTB, Orabank, SIAB, LA FINAO, OAM, SGI-Togo. Sur 
l’exercice 2021, aucune insƟ tuƟ on fi nancière n’a octroyé de fi nancement au réseau.

2.11. Diffi  cultés rencontrées
Au rang des diffi  cultés, on peut signaler :

l’existence au sein du réseau de Coopec structurellement défi citaires ;
la gesƟ on non opƟ male des risques dans les insƟ tuƟ ons du réseau caractérisée notam-

ment par la violaƟ on des poliƟ ques de crédit dans certaines insƟ tuƟ ons du réseau, la 
faiblesse du suivi structuré du portefeuille de crédit, la prise inconsidérée de risque dans 
certains fi nancements ;

le déséquilibre de la taille des institutions du réseau ;
les limitaƟ ons du SIG en usage dans le réseau pour la producƟ on des informaƟ ons fi nan-

cières à des fi ns d’analyse et de décisions.





III-  PERSPECTIVES

 Dans un contexte de rude concurrence sur le marché naƟ onal de la microfi nance marqué par 
l’arrivée de  grosses structures composées de SFD sous forme de sociétés anonymes et de so-
ciétés de téléphonie mobile, le renforcement de la règlementaƟ on envisagée dans le cadre du 
projet de loi devant régir à l’avenir les insƟ tuƟ ons de microfi nance de la zone  en maƟ ère de 
gouvernance notamment pour les SFD à caractère mutualiste ou coopéraƟ ve d’épargne et de 
crédit, la limitaƟ on projetée du niveau de concours à accorder par les SFD à leurs membres et 
bénéfi ciaires ou clients, les eff ets ravageurs de la Covid-19 …, les perspecƟ ves du réseau s’arƟ -
culent autour des  défi s suivants : 

 assurer l’unité du réseau en privilégiant la gesƟ on des crises internes, en veillant à 
l’adopƟ on et à l’applicaƟ on des textes harmonisés et en meƩ ant en œuvre les poliƟ que et 
procédures d’opƟ misaƟ on de la taille des insƟ tuƟ ons du réseau ;

 conƟ nuer l’amélioraƟ on de la communicaƟ on interne entre les enƟ tés du réseau pour une 
gouvernance plus parƟ cipaƟ ve et inclusive ; 

 améliorer les services en commun fournis aux insƟ tuƟ ons de base par une FaîƟ ère plus 
agile et axés sur l’effi  cacité des Coopec ;

 off rir des services d’épargne et de crédit adaptés pour les besoins des membres selon une 
approche dynamique et modernisée, tout en renforçant l’effi  cacité du processus d’octroi 
et de suivi des crédits ;

 disposer d’un réseau rentable et présentant une sécurité fi nancière à tous les niveaux 
(Coopec et FaîƟ ère) ;

 rendre eff ecƟ ve l’off re des services fi nanciers numériques à travers la digitalisaƟ on des 
processus de crédit et le Mobile Banking ;

 meƩ re en œuvre les décisions issues de la retraite stratégique tenue en 2021.

En levant les défi s ci-avant idenƟ fi és, notre insƟ tuƟ on s’inscrira plus que jamais dans sa mission 
et sa vision. 
A cet eff et, les orientaƟ ons stratégiques défi nies par la Fucec-Togo se présentent comme suit :
- la modernisaƟ on du réseau à travers l’accroissement de la proximité avec la clientèle à 

travers une off re diversifi ée adaptée à ses besoins et livrée dans un réseau de distribuƟ on 
approprié, l’acquisiƟ on d’un SIG performant, intégré, innovant et évoluƟ f afi n de supporter 
adéquatement les besoins des membres, des Coopec et de la FaîƟ ère, l’amélioraƟ on de la 
qualité des services de façon à accroître signifi caƟ vement l’expérience avec les membres et 
la construcƟ on graduelle de la marque Fucec-Togo ;

- la consolidaƟ on de la santé fi nancière du réseau par le biais de l’augmentaƟ on du volume 
d’acƟ vités et le suivi étroit des performances des enƟ tés, l’accroissement de la rentabilité 
fi nancière du réseau ainsi que le renforcement de la sécurité fi nancière et physique du 
réseau ;

- le leadership et la mobilisaƟ on des ressources humaines à travers l’amélioraƟ on des 
processus des ressources humaines ;

- l’ajustement organisaƟ onnel par l’adaptaƟ on de la structure organisaƟ onnelle et de la 
capacité de gesƟ on à la croissance des acƟ vités et aux défi s des prochaines années ;



- la promoƟ on de la disƟ ncƟ on coopéraƟ ve en développant la culture coopéraƟ ve de toutes 
les composantes du réseau afi n d’améliorer la performance fi nancière et sociale et le 
senƟ ment d’appartenance des membres.

Dans ces perspecƟ ves, le réseau travaillera à :

 poursuivre la correcƟ on des insuffi  sances relevées par les missions d’inspecƟ on et de 
contrôle ;

 poursuivre la mise en conformité des insƟ tuƟ ons du réseau à la réglementaƟ on à 
travers le renforcement des fonds propres de chaque insƟ tuƟ on du réseau par des ouƟ ls 
appropriés ;

 poursuivre la collaboraƟ on avec les partenaires techniques et fi nanciers notamment 
MIFA, FNFI, GIZ, AFD, ADA et DID ;

 lancer la mise en œuvre des recommandaƟ ons de l’étude sur l’opƟ misaƟ on de la taille 
des insƟ tuƟ ons du réseau.

Pour le Conseil d’AdministraƟ on

Le Président,

Essossimanadada DADANEMA

 



IV- ETATS FINANCIERS

















































V- ANNEXES



La déclaraƟ on de conformité au RéférenƟ el Comptable Spécifi que des SFD

Les états fi nanciers ont été préparés sur la base de l’instrucƟ on N°025-02-2009 du 03 février 
2009 de la BCEAO relaƟ ve à l’obligaƟ on pour les Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) 
de produire des états fi nanciers suivant les principes comptables conformes au RéférenƟ el 
Comptable Spécifi que des SFD (RCSFD) notamment :

 ConƟ nuité de l’exploitaƟ on ;
 SpécialisaƟ on des exercices ;
 Coût historique ;
 Prudence ;
 Permanence des méthodes ;
 Importance relaƟ ve ou l’importance signifi caƟ ve ;
 Non compensaƟ on
 Intangibilité du bilan d’ouverture.

Ces huit (8) principes ont pour but de préparer des états fi nanciers qui donnent une image 
fi dèle du patrimoine, de la situaƟ on fi nancière et du résultat de notre insƟ tuƟ on.

Les présents états fi nanciers sont donc élaborés conformément au RéférenƟ el Comptable 
Spécifi que des SFD. 

Les méthodes d’évaluaƟ on des diff érents postes du bilan, du hors bilan, du compte de 
résultats ainsi que les annexes

a. Les amorƟ ssements

A la clôture de l’exercice, un inventaire détaillé de l’ensemble des immobilisaƟ ons est dressé. 
La dépréciaƟ on des immobilisaƟ ons qu’elle résulte de l’usure, du changement de technique ou 
de toute autre cause est constatée par des amorƟ ssements. Les dotaƟ ons aux amorƟ ssements 
sont calculées annuellement de manière à amorƟ r le coût des immobilisaƟ ons au cours de leur 
vie économique de façon linéaire avec le principe de cout historique et aux taux ci-après :

Type d’immobilisaƟ on
Durée de vie 
économique

Taux 
d’amorƟ ssement

Licences 3 ans 33%
BâƟ ments 20 ans 5%
Ouvrages d’infrastructures 10 ans 10%
InstallaƟ ons techniques 10 ans 10%
Aménagements de bureau 5 ans 20%
Matériels de bureau 5 ans 20%
Mobiliers de bureau 10 ans 10%
Agencements et aménagements du matériel 5 ans 20%
Matériels informaƟ ques 3 ans 33%
Matériels de transport 4 ans 25%
Matériels de transport d’occasion 3 ans 33%



b. Les provisions sur les crédits en souff rance et les radiaƟ ons

Les crédits en souff rance de plus de 3 mois sont provisionnés (après déducƟ on des dépôts de 
garanƟ e) comme suit :
3 à 6 mois de retard : 40% de provision,
6 à 12 mois de retard : 80% de provision,
12 à 24 mois de retard : 100% de provision,
Plus de 24 mois : les crédits sont radiés

c. Les stocks

Ils concernent les fournitures de bureau et autres fournitures comptables. Ils sont valorisés en 
fi n d’année au coût du dernier stock entré.

d. Les Ɵ tres de parƟ cipaƟ on

Les Ɵ tres de parƟ cipaƟ on sont comptabilisés au prix d’acquisiƟ on et fi gurent à l’acƟ f au montant 
brut.

e. Les Ɵ tres de placement

Les Ɵ tres de placement comprennent les acƟ ons, les obligaƟ ons et les bons aisément 
négociables sur un marché réglementé. ReprésentaƟ fs de créances souscrites, ils sont réalisables 
immédiatement, en cas de nécessité. 

Les Ɵ tres de placement sont comptabilisés au prix d’achat et à l’inventaire, ils sont évalués au 
cours en bourse, ou, pour les Ɵ tres non cotés, à leur valeur probable de négociaƟ on.

- Les dérogaƟ ons aux principes généraux, règles et méthodes d’évaluaƟ on, ainsi qu’aux 
règles d’établissement et de présentaƟ on des états fi nanciers. 

Il n’y a pas eu de dérogaƟ on aux principes généraux, règles et méthodes d’évaluaƟ on 
ainsi qu’aux règles d’établissement et de présentaƟ on des états fi nanciers.

- Les changements de méthode et de présentaƟ on des états fi nanciers ainsi que leur 
incidence sur le patrimoine, la situaƟ on fi nancière et le résultat de l’exercice de 
référence

La méthode et la présentaƟ on des états fi nanciers n’ont pas changé.

Annexes des états fi nanciers combinés

- La liste des enƟ tés incluses dans le périmètre de combinaison et les modalités de 
déterminaƟ on de ce périmètre

1 FAITIERE 13 COOPEC CFAE 25 COOPEC KOUVE

2 COOPEC AFAGNAN 14 COOPEC ECHOPPE 26 COOPEC LUMIERE

3 COOPEC AGBELOUVE 15 COOPECEELO 27 COOPEC MATURITE

4 COOPEC AHEPE 16 COOPEC ELAVAGNON 28 COOPEC NATAAN

5 COOPEC AKEPE 17 COOPEC ENTENTE 29 COOPEC NIAMTOUGOU

6 COOPEC ARIZIKI 18 COOPEC ENYO 30 COOPEC NOVISSI

7 COOPEC AVE 19 COOPEC GAIETE-SOKODE 31 COOPEC NYAMENEKO

8 COOPEC HÔPITAL BETHESDA 20 COOPEC KANDE 32 COOPEC SITSOPE

9 COOPEC BILIMON 21 COOPEC KARA 33 COOPEC SOLIDARITE

10 COOPEC BLITTA 22 COOPEC KATCHERE 34 COOPEC TDE

11 COOPEC CAR-NAOLO 23 COOPEC LANDO 35 COOPEC TRASSTO

12 CECEAO 24 COOPEC KLOTO 36 COOPEC TSEVIE



Le périmètre de combinaison englobe les entreprises coopéraƟ ves d’épargne et de crédit fondé 
sur les principes d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle. Sont alors visées les CoopéraƟ ves 
d’épargne et de crédit consƟ tuant un ensemble homogène à stratégie et direcƟ on communes 
ayant signé une convenƟ on d’affi  liaƟ on avec le réseau Fucec-Togo et détenant des Ɵ tres de 
parƟ cipaƟ on dans la structure faîƟ ère.

- La nature des liens à l’origine de l’établissement des comptes combinés ou consolidés 

Les modalités de combinaison sont l’affi  liaƟ on et la prise de parƟ cipaƟ on dans la 
Structure FaîƟ ère.

- La qualité des ayants droit aux capitaux propres et des éventuels bénéfi ciaires 
d’intérêts minoritaires 

Les ayants droit aux capitaux propres sont consƟ tués des Coopec affi  liées. Il n’existe pas 
de bénéfi ciaires d’intérêts minoritaires

- Les régimes de taxaƟ on des résultats inhérents aux diverses forme juridiques des SFD 
inclus dans le périmètre de combinaison ou de consolidaƟ on.

Les SFD inclus dans le périmètre de combinaison sont soumis à l’impôt sur les acƟ vités 
autres que l’épargne et le crédit.

- Les structures qui remplissent les condiƟ ons pour faire parƟ e du périmètre de 
combinaison ou de consolidaƟ on.

Toutes les structures qui remplissent les condiƟ ons pour faire parƟ e du périmètre de 
combinaison sont eff ecƟ vement les Coopec affi  liées et la Structure FaîƟ ère.

- Les circonstances qui ont conduit à faire entrer une enƟ té dans le périmètre de 
combinaison ou de consolidaƟ on pour la première fois ou à exclure une enƟ té 
précédemment incluse.

Toute les Coopec faisant parƟ e du périmètre de combinaison ont rempli les critères 
d’affi  liaƟ on et de parƟ cipaƟ on au capital de la Structure FaîƟ ère.

Aucune enƟ té n’a été exclue et aucune nouvelle enƟ té n’a été admise. 



































Nombre de membres du Conseil d'administration ou de l'organe 
équivalent

                       237                            224   -5,49%

Nombre de membres du Conseil de surveillance (*)                        103                              95   -7,77%

Nombre de membres du Comité de crédit (*)                        103                              97   -5,83%

Nombre de membres des autres comités créés par le SFD                           -                                -     

Effectif total des employés (3)=(1)+(2)                     1 274                         1 302   2,20%

Dirigeants (employés exerçant des fonctions de direction ou de 
gérance) (1)  

                         68                              68   0,00%

- Autres employés (2) = (a)-(b)+(c)                     1 206                         1 234   2,32%

Agents permanents (a)                     1 069                         1 108   3,65%

Agents contractuels (b)                        137                            126   -8,03%

Personnel expatrié (c)                           -                                -     

Tableau n° 1.3: Données sur la gouvernance


























































































